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BAFU Bundesamt für Umwelt
BLV Bundesamt für Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen
AP PSM Aktionsplans zur Risikoreduktion und nachhaltigen Anwendung von

Pflanzenschutzmitteln

OFEV Office fédéral de l'environnement
OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
PA PPh plan d'action sur la réduction des risques liés aux produits

phytosanitaires
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Chronique générale

Economie

Agriculture

Agriculture et protection de l'environnement

Sans être défendu par son auteur, le Conseil national a rejeté le postulat Bourgeois (plr,
FR) demandant une formation obligatoire pour l'utilisation des produits
phytosanitaires. Cela peut s'expliquer par la prise de position du Conseil fédéral sur cet
objet. Il a en effet déclaré que les doléances du parlementaire fribourgeois étaient
d'ores et déjà incluses dans le plan d'action sur la réduction des risques liés aux
produits phytosanitaires (PA PPh). Dès 2025, toute personne utilisant des produits
phytosanitaires à titre commercial ou professionnel devra passer un examen de
connaissance afin d'obtenir un permis de traiter. Ce permis devra être renouvelé tous
les cinq ans par le biais de formations continues. Concernant l'usage de pesticides par
les privés, l'OSAV et l'OFEV élaborent actuellement des normes plus strictes, afin d'en
réduire leur utilisation. 1
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